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Extraits du procès-verbal
de la séance du comité du 9 mars 1989

(conférence téléphonique)

Mani/es/ar/on L« Centre eu/tore/ «Seec/amm»
à £tq/)//co« SZ (7 7 avri/ aw 2S mai i 9S9L

L'économie forestière pouvant être considé-
rée comme une activité culturelle au sens large,
le comité est favorable à une participation active
de la SFS aux manifestations prévues dans le
cadre de l'exposition d'œuvres d'art sur la forêt
«Promenade en forêt». Un groupe de travail
(sylviculture ou environnement) pourrait s'y
mettre en évidence. Le comité apportera un
message lors de la journée de la presse et y
tiendra éventuellement une de ses prochaines
séances.

Eoni/s i/'en/ra/cfe (ELfi) er/»lancement rfii LES
Le nouvel arrêté fédéral mettra à disposi-

tion de la forêt plus de 2 millions de francs pen-
dant 4 ans pour des projets d'entraide non
encore soutenus directement par la Confédéra-
tion. MM. Giss (SFS) et Amstutz (OFCS) ont
reçu le mandat d'analyser en profondeur les fi-
nances des périodiques soutenus par le FdB. La
SFS recherchera de quelle manière le JFS pour-
rait bénéficier d'un soutien accru, bien que
celui qu'elle reçoit des cantons, tout en étant un
peu faible, soit plus sûr dans le long terme.

Su/fe/iti «Ste//eii-/ti/o»
Le comité, tout en se demandant si ce bulletin

est encore utile aujourd'hui, à pris la déci-
sion de lui accorder à nouveau un montant de
fr. 1000.— pour l'année en cours.

Divers
Le comité sera représenté aux assises an-

nuelles du groupe forestier de la SIA à Biasca,
ainsi qu'au congrès de l'association des entre-
prises forestières. L.-L. ßerney

Extraits du procès-verbal
de la séance du comité du 7 avril 1989

(conférence téléphonique)

Dièses Le /a SES sur /'économie/oresz/ère
et /'économie i/u èo/s

Le groupe de travail «Economie forestière et
économie du bois» a élaboré cinq thèses qui ont
été passées en revue par le comité et adoptées
moyennant quelques modifications. Elles
seront imprimées à 2000 exemplaires et distri-
buées à tous les membres, ainsi qu'aux parle-
mentaires fédéraux, aux membres du comité
«Bois suisse» et à la presse. Un communiqué de

presse du SIF paraîtra conjointement.

Loi/éLéra/e sur /a/orêl
La discussion du projet au Conseil des Etats

n'a pas dépassé le stade de l'entrée en matière.
Il est donc trop tôt pour définir la stratégie à

adopter par la SFS pour soutenir le projet
qu'elle a contribué à élaborer. En attendant, le
comité s'efforcera d'obtenir de l'OFEFP le
projet d'ordonnance d'exécution de la loi.

Expos/lion «LVomeuai/e en /oré/a
L« Centre cu/ture/ SeeLamm à E/q//iLon SZ

Le Président Giss participera au vernissage
de l'exposition, alors que MM. Speich et Lie-
nert, membres de la société, prononceront une
conférence lors du symposium du 28 avril 1989.

Financement Lit LES
Un tableau récapitulant les participations ac-

tuelles des cantons suisses est passé en revue.
On est à la recherche des voies et moyens d'ob-
tenir de leur part une contribution accrue et re-
flétant mieux leur importance relative.

Divers
La LSPN tiendra son assemblée annuelle à

Lucerne le 21 mai 1989. La partie thématique
sera consacrée à la protection de la nature en re-
lation avec la sylviculture. Le Président Giss y
représentera officiellement la SFS.

L.-L. Derney
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